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❖ Jurisprudence 

La promesse unilatérale de vente 

• Cass. Civ 3ème, 8 septembre 2010, n°09-13.345, Bull.civ III, 153 

LA COUR DE CASSATION, TROISIÈME CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant :  

Attendu, selon les arrêts attaqués (Pau, 21 octobre 2008 et 3 février 2009), que par 
acte sous seing privé du 30 mai 2005, M. et Mme X... ont consenti à la société 
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Francelot, avec faculté de substitution, une promesse unilatérale de vente d'un 
terrain ; que la promesse était valable jusqu'au 22 avril 2006 et prorogeable ensuite 
deux fois par périodes d'un an à défaut de dénonciation par le promettant trois mois 
avant l'expiration de chaque délai ; que M. X... est décédé le 31 juillet 2006, laissant 
notamment pour lui succéder un héritier mineur, placé sous le régime de 
l'administration légale sous contrôle judiciaire ; que la société Conseil en bâtiment, 
substituée dans le bénéfice de la promesse, a levé l'option le 18 décembre 2007 ; 
que les consorts X... ayant refusé de régulariser la vente, la société Conseil en 
bâtiment les a assignés pour faire déclarer celle-ci parfaite ; 

Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches : 

Attendu que la société de Conseil en bâtiment fait grief à l'arrêt de dire irrecevable sa 
demande tendant à faire constater la perfection de la vente, alors, selon le moyen : 

1°/ que si les fins de non-recevoir ne sont pas limitativement énumérées par l'article 
122 du code de procédure civile, elles doivent en revanche nécessairement résulter 
d'un texte ; que l'article 389-6 du code civil, qui prévoit que, dans l'administration 
légale sous contrôle judiciaire, l'administrateur doit se pourvoir d'une autorisation du 
juge des tutelles pour accomplir les actes qu'un tuteur ne pourrait faire qu'avec une 
autorisation, n'élève aucune fin de non-recevoir à une demande d'exécution forcée 
d'une vente faute d'autorisation du juge des tutelles ; qu'en opposant une fin de non-
recevoir à la demande d'exécution forcée de la vente formée par la société de 
Conseil en bâtiment, la cour d'appel a statué en violation des articles 122 et 455 du 
code de procédure civile ; 

2°/ qu'aux termes de l'article 122 du code de procédure civile, constitue une fin de 
non-recevoir tout moyen qui tend à faire déclarer l'adversaire irrecevable en sa 
demande, sans examen au fond, pour défaut du droit d'agir ; qu'en opposant une fin 
de non-recevoir à la demande d'exécution forcée de la vente formée par la société 
Conseil en bâtiment pour défaut d'autorisation du juge des tutelles, cependant que 
cette société, comme elle l'observait dans ses écritures, n'avait nulle qualité pour 
obtenir une telle autorisation, la cour d'appel a privé la société de Conseil en 
bâtiment de son droit d'accès à la justice, en violation de l'article 6 § 1 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales du 4 novembre 1950 ; 

3°/ que seul le mineur peut se prévaloir du défaut d'autorisation du juge des tutelles ; 
qu'en relevant d'office l'irrégularité tendant à ce défaut d'autorisation, la cour d'appel 
a violé les articles 4 et 125 du code de procédure civile ; 

Mais attendu que la cour d'appel était fondée à relever d'office, en application de 
l'article 16, alinéa 3, du code de procédure civile, le moyen de droit pris de l'absence 
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d'autorisation du juge des tutelles à la vente de gré à gré d'un immeuble appartenant 
à un mineur placé sous le régime de l'administration légale sous contrôle judiciaire ; 

D'où il suit que le moyen est inopérant ; 

Mais sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche : 

Vu l'article 1589 du code civil ; 

Attendu que pour dire irrecevable la demande de la société de Conseil en bâtiment, 
l'arrêt retient que l'exécution forcée de la vente n'étant que la conséquence de la 
reconnaissance par jugement de sa validité, il est nécessaire au préalable de statuer 
sur l'existence ou non de cette vente, qu'une promesse unilatérale de vente n'a pas 
pour effet de transmettre à celui qui en est bénéficiaire la propriété ou des droits 
immobiliers sur le bien qui en est l'objet, que l'obligation du promettant quoique 
relative à un immeuble constitue tant que le bénéficiaire n'a pas déclaré acquérir non 
pas une obligation de donner mais une obligation de faire, qu'en l'espèce, lors du 
décès de M. Edouard X... avant la levée de l'option, la vente n'était pas réalisée et 
que, par voie de conséquence, l'autorisation du juge des tutelles était nécessaire à 
cette réalisation ; 

Qu'en statuant ainsi, alors que le promettant avait définitivement consenti à vendre et 
que l'option pouvait être valablement levée, après son décès, contre ses héritiers 
tenus de la dette contractée par leur auteur, sans qu'il y eût lieu d'obtenir 
l'autorisation du juge des tutelles, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur le second moyen qui ne serait pas de 
nature à permettre l'admission du pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la quatrième branche du 
premier moyen : 

REJETTE le pourvoi formé contre l'arrêt du 21 octobre 2008 ;  

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 3 février 2009, entre 
les parties, par la cour d'appel de Pau ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d'appel de Pau, autrement composée. 

• Cass. Civ 3ème 24 avril 1970, n°68-10.536, Bull. Civ IV, 279.  

SUR LE PREMIER MOYEN : ATTENDU QU'IL RESSORT DES ENONCIATIONS DE 
L'ARRET INFIRMATIF ATTAQUE, QU'AUX TERMES D'UN ACTE SOUS SEING 
PRIVE DU 13 FEVRIER 1965, VEUVE X... A DECLARE "ETRE D'ACCORD" POUR 
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VENDRE UN IMMEUBLE A Y... ET A REMIS SES TITRES DE PROPRIETE A 
CELUI-CI QUI LES A TRANSMIS A SON NOTAIRE; 

QUE, SUR UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DE CE DERNIER, VEUVE X... 
A REPONDU, LE 9 MARS 1965, QU'ELLE NE DONNAIT PAS SUITE A SON 
PROJET; 

QUE LES EPOUX Y... L'ONT ASSIGNEE EN REALISATION DE LA VENTE; 

ATTENDU QU'IL EST REPROCHE A L'ARRET, QUI A FAIT DROIT A LA DEMANDE, 
D'AVOIR NEGLIGE D'EXAMINER SI LA PROMESSE ETAIT NULLE FAUTE 
D'ENREGISTREMENT DANS LES DIX JOURS DE SON ACCEPTATION PAR LES 
BENEFICIAIRES, ALORS QU'EN DEMANDANT EN CAUSE D'APPEL LA 
CONFIRMATION DU JUGEMENT, VEUVE X... AURAIT REPRIS SES 
CONCLUSIONS DE PREMIERE INSTANCE QUI SOULEVAIENT CE MOYEN ET 
AUXQUELLES LE JUGEMENT AURAIT AU MOINS IMPLICITEMENT REPONDU; 

MAIS ATTENDU QUE, LES PREMIERS JUGES AYANT DECIDE QUE LA 
RETRACTATION DE VEUVE X... AVANT TOUTE ACCEPTATION DES EPOUX Y... 
EXCLUAIT TOUTE EXECUTION FORCEE DE LA VENTE ET QUE L'EXAMEN DES 
AUTRES MOYENS ETAIT SUPERFLU, DAME X... A CONCLU A LA 
CONFIRMATION DE CE JUGEMENT, SANS REPRENDRE LE MOYEN TIRE DE LA 
NULLITE DE LA PROMESSE PREVUE A L'ARTICLE 7 DE LA LOI DU 19 
DECEMBRE 1963; 

D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN NE SAURAIT ETRE ACCUEILLI; 

SUR LE SECOND MOYEN : ATTENDU QU'IL EST ENCORE REPROCHE A 
L'ARRET D'AVOIR, PAR DENATURATION D'ACTES DE LA PROCEDURE ET NON 
SANS SE CONTREDIRE, DECIDE QUE LES EPOUX Y... AVAIENT ACCEPTE LA 
PROMESSE EN MARS 1965, AU VU DE DOCUMENTS POSTERIEURS A LA 
RETRACTION DE L'OFFRE ET D'AVOIR FAIT ETAT DU DEFAUT DE 
RENONCIATION DESDITS EPOUX, POUR ESTIMER QUE LA RETRACTATION 
ETAIT NULLE, S'AGISSANT D'UNE PROMESSE ET NON D'UNE POLLICITATION, 
ALORS, SELON LE POURVOI, QUE LA MISE EN DEMEURE TEND A 
L'EXECUTION D'UNE OBLIGATION ET QUE VEUVE X... NE POUVAIT EXIGER 
QUE L'ACQUEREUR EVENTUEL ACCEPTAT OU RENONCAT, CELUI-CI N'ETANT 
PAS TENU PAR LA PROMESSE UNILATERALE QUI S'ANALYSAIT EN UNE 
POLLICITATION SIMPLE, QU'AINSI LA RETRACTATION SURVENUE AVANT 
TOUTE ACCEPTATION ET MEME SANS MISE EN DEMEURE ETAIT VALABLE ET 
QU'AYANT PRODUIT EFFET AU 9 MARS, IL IMPORTAIT PEU QUE 
L'ACCEPTATION INTERVINT LE 23 AVRIL SUIVANT; 

MAIS ATTENDU QUE LA COUR D'APPEL RETENANT QUE LES PREMIERS 
JUGES AVAIENT EXACTEMENT ANALYSE, NON EN UNE POLLICITATION MAIS 
EN UNE PROMESSE UNILATERALE DE VENTE, L'ACTE DU 13 FEVRIER 1965, 
ENONCE JUSTEMENT QU'AUCUN DELAI N'AYANT ETE STIPULE POUR LEVER 
L'OPTION, VEUVE X... NE POUVAIT RETRACTER SON ENGAGEMENT SANS 
METTRE EN DEMEURE, PREALABLEMENT, LES EPOUX Y... D'ACCEPTER OU 
DE REFUSER L'ACHAT DE L'IMMEUBLE DANS UN DELAI DETERMINE, OU 
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SANS PROUVER LEUR RENONCIATION A SE PREVALOIR DE SA PROMESSE; 

QU'AINSI L'ARRET, QUI NE RENFERME AUCUNE CONTRADICTION ET NE 
DENATURE AUCUN DOCUMENT, EST LEGALEMENT JUSTIFIE; 

PAR CES MOTIFS : REJETTE LE POURVOI FORME CONTRE L'ARRET RENDU, 
LE 21 DECEMBRE 1967, PAR LA COUR D'APPEL D'AIX-EN-PROVENCE. 

• Cass.Com.20 novembre 1962, D.1963.3 

SUR LE PREMIER MOYEN DU POURVOI : VU L'ARTICLE 12 DE LA LOI DU 
29 JUIN 1935 RELATIVE AUX FONDS DE COMMERCE ; 

ATTENDU QUE DAME X..., PAR ACTE DU 25 FEVRIER 1954, A PROMIS A 
DAME Y... DE LUI VENDRE UN FONDS DE COMMERCE AU PRIX DE 
1500000 FRANCS SI, DANS LE DELAI DE CINQ MOIS, DAME Y... 
EXPRIMAIT LA VOLONTE DE L'ACQUERIR, PASSE LEQUEL DELAI LA 
PROMESSE SERAIT CADUQUE ; 

QUE, PAR LE MEME ACTE, DAME X... RECONNAISSAIT AVOIR RECU DE 
DAME Y... UNE SOMME DE 500000 FRANCS, A TITRE D'INDEMNITE, 
POUR LA PRIVATION DE LA DISPOSITION DU FONDS PENDANT LE 
DELAI CONVENU, DEVANT S'IMPUTER SUR LE PRIX, SI LA VENTE ETAIT 
REALISEE, ET DEVANT RESTER ACQUISE A DAME X..., SI LA PROMESSE 
N'ETAIT PAS LEVEE PAR DAME Y... ; 

ATTENDU QUE CETTE DERNIERE AYANT, PAR LA SUITE, ASSIGNE DAME 
X... EN ALLEGUANT QUE LA PROMESSE DE VENTE ETAIT NULLE, FAUTE 
DE CONTENIR LES MENTIONS EXIGEES PAR L'ARTICLE 12 DE LA LOI 
D U 2 9 J U I N 1 9 3 5 , N O TA M M E N T C E L L E S R E L AT I V E S A U 
CHIFFRED'AFFAIRES ET AUX BENEFICES NETS, ET EN DEMANDANT, EN 
CONSEQUENCE, LA RESTITUTION DES 500000 FRANCS VERSES, 
L'ARRET ATTAQUE A REJETE SA DEMANDE AU SEUL MOTIF QUE L'ACTE 
DU 25 FEVRIER 1954 CONSTITUAIT UNE PROMESSE UNILATERALE DE 
VENTE NE VALANT VENTE QU'EN CAS D'ACCEPTATION PAR DAME Y... 
DANS LE DELAI FIXE ET N'ETAIT, DES LORS, PAS SOUMIS AUX 
DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 12 PRECITE ET QUE L'ACCEPTATION NE 
S'ETANT PAS MANIFESTEE, LA CLAUSE PENALE DE LA CONVENTION 
DEVAIT S'APPLIQUER ; 

MAIS ATTENDU QU'EN NE RECHERCHANT PAS SI DAME Y... N'ETAIT PAS 
L IEE A LA VENDERESSE, PUISQU'ELLE AVAIT CONSIGNE 
IMMEDIATEMENT UNE INDEMNITE DE DEDIT ELEVEE, QUI RESTAIT 
ACQUISE A DAME X..., AU CAS OU ELLE NE LEVERAIT PAS LA 
PROMESSE, ET SI ELLE N'ETAIT PAS CONTRAINTE, SOUS CETTE 
FORME DETOURNEE, A ACHETER, L'ARRET ATTAQUE N'A PAS 
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LEGALEMENT JUSTIFIE SA DECISION REFUSANT DE FAIRE 
APPLICATION DE L'ARTICLE 12 SUSDIT ; 

PAR CES MOTIFS, ET SANS QU'IL SOIT BESOIN DE STATUER SUR LE 
SECOND MOYEN : CASSE ET ANNULE L'ARRET RENDU LE 30 OCTOBRE 
1958 PAR LA COUR D'APPEL DE MONTPELLIER ; 

La promesse synallagmatique de vente 

• Cass. Civ 3ème, 12 avril 2012, n°11-14.279, Bull. Civ III, n°60. 

LA COUR DE CASSATION, TROISIÈME CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant : 

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 8 avril 2010), que Mme X..., propriétaire d'un 
appartement, a donné un mandat non exclusif de vente à l'Agence Alain Auclair 
(l'agence) ; que, par acte du 22 octobre 2003, rédigé par l'agence, Mme X... a vendu 
un appartement à M. Y... et Mme Z..., avec faculté de substitution ; que, par acte du 5 
janvier 2004, enregistré le 10 février 2004, les acquéreurs ont constitué la société 
civile immobilière Farmol (SCI), laquelle, immatriculée le 11 février 2004, s'est 
substituée à M. Y... et Mme Z... ; que, par lettre du 8 mars 2004, Mme X... a indiqué 
que les conditions de réalisation de la vente n'étant pas respectées, l'acte 
authentique ne pouvait être signé le 15 mars 2004 ; que la SCI a assigné Mme X... 
en perfection de la vente ; 

Attendu que Mme X... fait grief à l'arrêt d'accueillir cette demande, alors, selon le 
moyen : 

1°/ que, lorsqu'elle est stipulée dans une promesse synallagmatique de vente, la 
clause de substitution constitue une cession de contrat soumise aux exigences de 
l'article 1690 du code civil ; qu'en décidant le contraire, la cour d'appel a violé par 
refus d'application le texte susvisé ; 

2°/ qu'en laissant sans réponse les conclusions de Mme X... qui faisaient valoir que 
la SCI, sur qui pesait la charge de la preuve de son droit prétendu, n'avait jamais 
justifié de la cession ou de la substitution qu'elle invoquait, et ce malgré les 
sommation et itérative sommation de communiquer qui lui avaient été délivrées, la 
cour d'appel a entaché son arrêt d'un défaut de motifs et violé l'article 455 du code 
de procédure civile ; 

Mais attendu que la cour d'appel a retenu, à bon droit, répondant aux conclusions, 
que le fait pour les bénéficiaires d'un " compromis de vente " de se substituer un tiers 
ne constituait pas une cession de créance et n'emportait pas obligation d'accomplir 
les formalités de l'article 1690 du code civil ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 
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REJETTE le pourvoi.  

• Cass. Civ 3ème, 19 juin 2012, n°10-22.906, 10-24.222. (A COMMENTER) 

LA COUR DE CASSATION, TROISIÈME CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant : 

Joint les pourvois n° E 10-22. 906 et n° K 10-24. 222 ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Papeete, 1er avril 2010), que M. X...et M. Y...ont signé, 
le 17 mars 2004, un acte notarié relatif à la vente d'un terrain à Punaauia ; que par 
courrier du 19 juillet 2004, M. X...a signifié à M. Y...sa volonté de mettre fin aux 
pourparlers et par acte du 24 novembre 2004, ce dernier l'a assigné en réalisation de 
la vente et paiement de dommages-intérêts ; 

Sur le premier moyen du pourvoi n° E 10-22. 906 : 

Vu l'article 1589 du code civil ; 

Attendu que pour accueillir la demande, l'arrêt retient que les éléments essentiels de 
la vente sont précisés dans le compromis qui a été signé par les deux parties et que 
si l'acte notarié contient une clause aux termes de laquelle " les conditions ayant été 
réalisées, le consentement du vendeur à la présente vente et le transfert de propriété 
sont subordonnés à la condition de la signature de l'acte authentique ", le 
consentement des parties, condition essentielle du contrat, ne peut être érigé en 
condition suspensive, n'est pas requis au stade de l'exécution du contrat et est 
donné au moment de la signature du compromis constatant l'accord des parties sur 
la chose et le prix ; 

Qu'en statuant ainsi, alors que les parties peuvent décider que la réitération de l'acte 
en la forme authentique est un élément constitutif de leur consentement et non une 
simple modalité d'exécution de la vente, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
Et sur le second moyen du pourvoi n° E 10-22. 906 et le moyen unique du pourvoi n° 
K 10-24. 222, réunis : 

Vu l'article 1147 du code civil ; 

Attendu que pour fixer le préjudice dû par M. X...à M. Y..., l'arrêt retient la perte d'une 
chance qui ne peut que s'évaluer forfaitairement et qui doit être fixée à 4 000 000 
FCP ; 

Qu'en fixant ainsi le préjudice à une somme forfaitaire, la cour d'appel a violé le texte 
susvisé ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 1er avril 2010, 
entre les parties, par la cour d'appel de Papeete ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la cour d'appel de Papeete, autrement composée ;
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